
Délibération n°201-2026
COMITÉ DE DIRECTION

DU JEUDI 12 FÉVRIER 2026

Office de Tourisme Rumilly - Albanais

Le Comité de Direction de l’EPIC Office de Tourisme Rumilly - Albanais, dûment convoqué le 5/02/2026, 
s’est réuni le 12/02/2026 dans les locaux de la Communauté de Communes 

Rumilly Terre de Savoie, sis 3 place de la Manufacture, 74150 Rumilly.
 

Membres du Comité de Direction présents (dont 10 votants) : 
M. Serge BERNARD-GRANGER, Mme Christine BOICHET-PASSICOS, M. Philippe CAMUS, M. Yannick 
CLEVY, M. Jean-Philippe JOUBERT, Mme Catherine LANSARD, Mme Myriam MOUMEN, Mme Françoise 
PAILLE, M. Jean-Marc PILLOUX, M. Nicolas TRUFFET (Président).

Membres du Comité de Direction excusés ou absents :
M. Michel ABRY, Mme Chloé AIGON, M. Sylvain BISTON, M. Denis BLANC, Mme Marilyn BLANC, M. 
Jean-Michel BLOCMAN, Mme Martine BOURDY, M. Éric CHASSAGNE, M. Jean-Pierre FAVRE, Mme 
Maude GALMICHE, M. Pascal GRILLET, Mme Léa JOURDAIN, Mme Estelle JUGE, Mme Chantal 
MARCHAND, M. Jean-François PERISSOUD, M. Alain PERRIER, M. François RAVOIRE, Mme Nathalie 
REVILLARD, M. David TOUZET.

Autres présents : 
Mme Marlène JACQUET (directrice)

 

BUDGET PRIMITIF 2026

Vu le Décret n° 2015-1002 du 18 août 2015 portant diverses mesures de simplification et 
d’adaptation dans le secteur du tourisme, le Budget Primitif d’un office de tourisme sous statut 
d’EPIC doit être soumis au vote du comité de direction avant le 15 avril de l’exercice auquel il 
s’applique (ou avant le 30 avril de l’année du renouvellement des organes délibérants).

Vu que le budget, préparé par la directrice de l’office de tourisme, se conforme aux dispositions 
des articles L. 1612-2, L. 2221-5 et L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales ;
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Sachant que dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les 
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés de la structure et la gestion 
éventuelle de la dette doivent faire l’objet d’un débat au sein du Comité de Direction ;

Considérant qu’après son vote, le Budget Primitif de l’Office de Tourisme devra être transmis en 
Préfecture pour visa par le contrôle de légalité ; puis au Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie pour son approbation ;

Considérant la délibération N°196-2026 prenant acte du débat d'orientations budgétaires 2026.
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Après présentation des crédits nouveaux proposés pour l’année 2026 en dépenses et en recettes, 
et au regard du débat d’orientations budgétaires qui s’est déroulé le 29 janvier 2026, il est demandé 
au Comité de Direction d’adopter le Budget Primitif 2026 de l’Office de Tourisme Rumilly –
Albanais :
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Le Comité de Direction, après en avoir délibéré, 

À l’unanimité,

ADOPTE le Budget Primitif 2026 de l’Office de Tourisme Rumilly – Albanais :

D’une part, par chapitre pour la section de fonctionnement qui s’équilibre en dépenses 
et en recettes à hauteur de 301 128,39€ dont 160 000€ qui concernent la subvention 
annuelle allouée par la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 
conformément à la convention d’objectifs.

D’autre part, par article pour la section d’investissement qui s’équilibre en dépenses et 
en recettes à hauteur de 23 269,94€.
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